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Article 1 : Objet du marché 
 

La présente consultation a pour objet la fourniture de Détergents, Désinfectants, Articles pour la collecte des 

déchets (DAOM-DASRI) et Hygiène des mains (GHA, Savon liquide...) pour les Etablissements du Groupement 

Hospitalier de Territoire (GHT) de la LOIRE 

 

Article 2 : GHT Loire 
 

Le GHT Loire est composé de 14 Etablissements : 

 

a) Pivots de Bassin : CHU de St Etienne, CH de Roanne, CH Ardèche Nord (Annonay)  

 

b) Etablissements MCO : CH du Forez (Site de Feurs et de Montbrison), Hôpital du Gier (St Chamond, Rive 

de Giers), Hôpital le Corbusier (Firminy) 

 

c) Hôpitaux de proximité : CH Georges Claudinon (Chambon Feugerolles), CH de St Bonnet le Château, 

CH des Monts du Lyonnais (CH de St Laurent de Chamousset, CH de St Symphorien sur Coise, CH de 

Chazelles sur Lyon), USLD CH Maurice André (St Galmier), CH de Charlieu, CH St Just la Pendue, CH  

de Serrières et CH St Félicien 

 

Les coordonnées complètes des Etablissements figurent en Annexe 1 du présent CCTP  

 

Vous pouvez consulter le site internet du GHT à l’adresse suivante :  http://www.ghtloire.fr 

 

Article 3 : Allotissement 
 

La présente consultation est organisée en 41 lots  

 
N° LOT INTITULE DU LOT 

1 Sacs à déchets Jaunes - DASRI 

2 Sacs à déchets en plastique 

3 Sacs à déchets grande capacité 

4 Sacs à déchets pour conteneur à déchets 

5 Collecteurs à aiguilles 

6 Fûts pour DASRI avec couvercles 

7 Fûts pour DASRI avec couvercle séparé 

8 Container DASRI en carton rigide 

9 Caisse pour crémation de pièces anatomiques 

10 Gel et solution hydro alcoolique 

11 Crèmes hydratantes pour les mains 

12 Savon liquide pour lavage fréquent des mains 

13 Crèmes à récurer 

14 Gel détartrant sanitaire 

15 Produits d’entretien sols 

16 Produits d’entretien pour surface vitrées 

17 Produits d’entretien surfaces  

18 Produits javélisés 

19 Détergent désinfectant concentré pour sols et surfaces 

http://www.ghtloire.fr/
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20 Détergent désinfectant pour sols et surfaces Prêt A l’Emploi 

21 Détergent désinfectant à spectre étendu  

22 Détergent désinfectant à spectre étendu Prêt A l’Emploi 

23 Détergence et désinfection de niveau intermédiaire par essuyage 

24 Lingette détergente désinfectantes avec alcool Prête A l’Emploi pour matériel médical 

25 Lingette détergente désinfectantes sans alcool Prête A l’Emploi pour surfaces 

26 Détergent neutre 

27 Décontaminant radio activité 

28 Désinfectant de haut niveau par immersion pour bain de 24 heures 

29 Désinfectant de haut niveau par immersion pour bain de 7 jours 

30 Produit lave bassin de marque MEIKO 

31 Produit lave bassin de marque ARCANIA 

32 Produit lave bassin de marque ARJO 

33 Produit lave bassin de marque STEELCO 

34 Solidification des déchets liquides en dose 

35 Solidification des déchets liquides en seau 

36 Sel adoucisseur  

37 Solution saline 

38 Détergent inactivant prion par immersion  

39 Détachant iodé 

40 Détergent ultra haute performance pour centrale de dosage 

41 Détergent ultra haute performance en pompe manuelle  

 

 

Les besoins prévisionnels annuels de chaque Etablissement du GHT de la Loire sont mentionnés sur l’annexe 2 

du présent CCTP. 

 

 

Il est précisé qu’une VARIANTE est autorisée  seulement pour les articles des lots : 2 – 09 – 21 – 22 – 23 - 

38 dont les caractéristiques sont décrits ci-dessous : 

 

Lot 2 – Sacs à déchets en plastique = proposer en variante un article Norme NF ou Norme NF Environnement 

 

Lot 09 – Caisse pour crémation de pièces anatomiques humaines =  proposer en variante un article qui n’est 

pas en bois 

 

Lot 21 – Détergent désinfectant spectre étendu –  proposer en variante un produit avec un contenant différent 

(ex : flacon) 

 

Lot 22 – Détergent désinfectant spectre étendue - proposer en variante un produit avec un contenant différent 

(ex : flacon) 

 

Lot 23 – Détergence désinfection de niveau intermédiaire par essuyage  = proposer en variante une autre 

solution innovante de désinfection 

 

Lot 38 – Inactivant prion par immersion = proposer en variante un produit avec un contenant différent (ex : 

dose) 

 

Pour les autres lots aucune variante n’est autorisée. 

 

Il est précisé que les prestations supplémentaires ne sont pas autorisées 
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Article 4 : Spécifications techniques 
 

 4-1 : Dispositions générales : 

 

Les produits proposés devront être conformes aux lois et règlements en vigueur et devront impérativement 

respecter les normes demandées dans l’annexe 1 à l’acte d’engagement - Bordereau des Prix Unitaires (BPU). 

 

Les détergents et désinfectants devront être biodégradables et avoir une toxicité minimale pour les 

utilisateurs dans les conditions habituelles d’utilisation et devront être compatibles avec tous types de matériaux 

de surfaces et tous types de matériaux des dispositifs médicaux. 

 

Il est rappelé que les produits à risques Cancérigène, Mutagène et Reprotoxique doivent être 

remplacés par des produits moins dangereux dont les caractéristiques seront communiquées à l’offre. 

 

 

4-2 : Dispositions particulières : 
 

Les candidats devront impérativement, pour chaque produit : 

 

a)  Préciser les conditionnements 

 

b)  Joindre OBLIGATOIREMENT la FICHE TECHNIQUE,  la FICHE DE SECURITE ainsi que les 

modes et préconisation d’utilisation.  En cas d’absence de ces fiches, l’offre ne sera pas prise en compte 

 

Toute la documentation devra être rédigée en Français. Les fiches techniques et de sécurité seront transmises 

dans l’offre et un exemplaire de chaque avec les échantillons à destination des Etablissements testeurs.   

 

c)  Mettre à disposition gratuitement les différents SUPPORTS - DISTRIBUTEURS  et CENTRALES de 

DILUTION nécessaires à l’utilisation de certains produits listés dans les lots  5 – 11 – 13 – 19 à 40  dans les 

conditions ci-dessous :                                   

 

 

– Lot 5 : Supports de fixation et plateaux pour collecteurs à aiguilles : 

 

Le fournisseur retenu devra mettre à disposition des supports de fixation et plateaux de soin pour chacun des 

établissements du GHT selon leur protocole de soins. L’installation des différents supports de fixation sera prise 

en charge par le candidat retenu. 

 

 

 

– Lot 11 et 13 : Distributeurs et supports pour savons liquides et gel hydro-alcooliques : 

 

Le ou les fournisseurs retenus devront mettre à disposition les distributeurs (inox et plastique) nécessaires à 

chacun des établissements afin de faciliter leur utilisation. 

L’installation des nouveaux distributeurs sera honorée par le fournisseur retenu.  

Le nombre de distributeurs dépendra en grande partie à l’adaptabilité des produits proposés par rapport aux 

équipements déjà en place dans les établissements. 

 

 - Lot 19 et 40 : Centrales de dilution :  

 

Système permettant la dilution automatique du produit proposé selon le taux de dilution préconisé. 
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La mise à disposition des centrales de dilution implique leur installation dans les locaux ; mais aussi  leur  

remplacement en cas de dysfonctionnement ainsi que toutes les pièces détachées nécessaires (buse, tuyau, 

crépine etc…) 

 

A l’issu de l’attribution du marché, le candidat retenu mettra à disposition le nombre de centrales selon la 

demande de chaque établissement ainsi que les supports pour les bidons, liste détaillée en annexe 3 du présent 

CCTP.  

 

La mise à disposition comprendra une formation d’utilisation si nécessaire, la garantie et le suivi technique de 

ces appareils pendant toute la durée du marché. 

 

Compte tenu des impératifs de chaque établissement, l’installation des différents matériels devra être réalisée 

dans les délais les plus rapides possibles, tout en garantissant la qualité des prestations effectuées en terme 

d’efficacité et de respect des contraintes de délai, d’organisation et d’hygiène nécessaires aux différents 

Etablissements du GHT 

 

Dans cette optique, chacun des candidats devra  impérativement indiquer sur l’annexe 2  à l’Acte d’engagement  - 

notice méthodologique : 

 

    - le nombre de matériels qu’un de ses techniciens dédié peut s’engager à  installer en une journée de travail  

    - le nombre de techniciens dédiés qu’il s’engage à  mobiliser simultanément pour finaliser les opérations 

d’installation nécessaires. 

   

Article 5 : Annexe 1 à l’Acte d’Engagement  – BPU 
 

L’annexe 1 Bordereau des Prix Unitaires (BPU) comporte :  

 

- Les caractéristiques des produits  

- Les normes exigées 

- Le bordereau de prix à compléter par les candidats pour chaque lot soumissionné le candidat devra indiquer : 

 . les références de chaque produit listé 

 . le prix unitaire en HT remisé  

 . le conditionnement 

  . la remise CATALOGUE applicable sur le tarif HT du catalogue en vigueur,  pour tous les autres produits 

non listés dans cette consultation 

 

L’offre financière sera accompagnée d’un mémoire technique de 15 pages maximum reprenant la liste de 

références similaires, variétés du champ de compétence, une présentation succincte des moyens matériels et 

humains affectés pour assurer la qualité des produits et tout ce qui concerne la démarche environnementale 

 

Toute offre qui ne respecte pas les caractéristiques et/ou les normes demandés sera REJETEE et déclarée 

IRREGULIERE 
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Article 6 : Suivi du marché 
 

Le titulaire devra transmettre annuellement à l’acheteur référent chargé du suivi (Mme Lasseigne Chantal  du 

CHU de St Etienne à l’adresse mail : chantal.lasseigne@chu-st-etienne.fr), un fichier  comprenant les 

informations suivantes pour chacun des Etablissements du GHT : 

 

- Nom de l’Etablissement du GHT 

- Quantités annuelles commandées par articles 

- Montant HT et TTC commandés par articles 

- Nombre de commandes mensuelles 

- Nombre de commandes inférieures à 100€ HT 

 

Le titulaire ne peut en aucune manière se soustraire à cette obligation 

 

Article 7 : Echantillons 
 
Chaque candidat devra impérativement fournir des échantillons par référence proposée et strictement conforme 

à l’offre de prix (sauf pour les lots 36 – 37 dont les produits ne seront pas testés) 

 

Le quantitatif des spécimens est annoté sur l’annexe 1 à l’Acte d’Engagement – Bordereau de prix ainsi que les 

noms des Etablissements testeurs auxquels le candidat devra faire parvenir ses échantillons. 

 

Pour chaque établissement, les candidats devront adresser les justificatifs détaillés (quantité, intitulé, lot…) 

d’envoi des échantillons par mail à Mme LASSEIGNE Chantal : chantal.lasseigne@chu-st-etienne.fr  

 

Tout candidat qui ne présentera pas ses échantillons dans les modalités décrites dans cet article verra son 

offre rejetée. 

 

 

Ces échantillons seront fournis à titre gratuit. En aucun cas, ils ne pourront être facturés. 

 

 

Ils seront à adresser aux établissements testeurs au plus tard le : 

 

 

Vendredi 17 Octobre 2025 dernier délai 
 

 

Pour tous les lots, le candidat indiquera obligatoirement sur les cartons d’échantillons : 

 

« Le nom de l’entreprise » - l’intitulé du marché « GHT_HOT_2025-196 » - le n° du lot - Echantillons « NE 

PAS OUVRIR » 

mailto:chantal.lasseigne@chu-st-etienne.fr

